
RAPPORT FINAL SUR L'ADMINISTRATION DES BIENS

Période de  30/04/2021 à 19/02/2022

I PARTIES

Déposant:

Prénom: Sophie

Nom: PIERRET

Date de naissance: 

Parenté/Relation: 

Domicile: 
rue du Beau Vallon 128
5002 Namen
BE

Adresse de résidence: L'adresse de résidence est la même que celle du domicile

Téléphone: 081/74.02.97

GSM: 0476/95.36.63

Adresse e-amil: info@pierret-avocat.be

 
Personne protégée:

Prénom: Etienne

Nom: GOBLET

Date de naissance: 29/09/1964

État civil: 

Domicile: 
Les Soeurs de la Providence, place du Couvent 3
5020 Namur
BE

Adresse de résidence: L'adresse de résidence est la même que celle du domicile

Téléphone: 

GSM: 

Adresse e-amil: 

La personne protégée a-t-elle un avocat ? 
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Administrateur(s) de la personne:

Prénom: Sophie

Nom: PIERRET

Date de naissance: 

Parenté/Relation: 

Domicile: 
rue du Beau Vallon 128
5002 Namen
BE

Adresse de résidence: L'adresse de résidence est la même que celle du domicile

Téléphone: 081/74.02.97

GSM: 0476/95.36.63

Adresse e-amil: info@pierret-avocat.be

 
Administrateur(s) des biens:

Prénom: Sophie

Nom: PIERRET

Date de naissance: 

Parenté/Relation: 

Domicile: 
rue du Beau Vallon 128
5002 Namen
BE

Adresse de résidence: L'adresse de résidence est la même que celle du domicile

Téléphone: 081/74.02.97

GSM: 0476/95.36.63

Adresse e-amil: info@pierret-avocat.be

 
Personne(s) de confiance:

Il n'y a pas de personne de confiance.

Tribunal :

Justice de Paix de NAMUR 1

Adresse: Place Saint-Aubain 5-7, 5000 Namur

Téléphone: 081 24 31 00
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II INFORMATIONS SUR LA PERSONNE PROTÉGÉE

La personne protégée vit: en institution
Spécifiez: Les soeurs de la Providence

 
La personne protégée travaille? Non
 
La personne protégée fréquente: aucun
 
La personne protégée a besoin d’un encadrement spécifique? Oui

Spécifiez: Encadrement nécessité par son handicap
 
Remarques particulières: 

III APERÇU GLOBAL

Avoirs sur les comptes à vue et 
d'épargne dans le précédent rapport

Avoirs sur les comptes à vue et 
d'épargne dans l'actuel rapport Différence

0,00 € 61 848,05 € 61 848,05 €

Revenus Dépenses
Différence

0,00 € 0,00 € 0,00 €

Compte(s) titres dans le précédent 
rapport

Compte(s) titres dans l'actuel 
rapport Différence

0,00 € 72 252,16 € 72 252,16 €

total des comptes étrangers dans le 
précédent rapport

total des comptes étrangers dans 
l'actuel rapport Différence

0,00 € 0,00 € 0,00 €

IV LIQUIDITÉS ET COMPTES BANCAIRES

1 Avoirs en caisse (liquidités)

La personne protégée a-t-elle des avoirs en caisse (liquidités)? Non
 

2 Avoirs en banque

Comptes à vue

La personne protégée a-t-elle des avoirs sur un compte à vue ? Oui
 

Banque Compte bancaire Solde précédent Solde actuel Date Extraits bancaires

ING BE28 3631 0812 3920 0,00 € 14 090,88 € 19/02/2022 Livre journal Ing...

      
 Total des comptes à vue 0,00 € 14 090,88 €   
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Comptes épargne

La personne protégée a-t-elle des avoirs sur un compte épargne? Oui
 

Banque Compte bancaire Solde précédent Solde actuel Date Extraits bancaires B*?

ING BE70 3635 2489 4625 0,00 € 47 757,17 € 19/02/2022 Livre journal com... Oui

       
 Total des comptes épargne 0,00 € 47 757,17 € B*?=bloqué ?

Comptes à l'étranger

La personne protégée a-t-elle des avoirs sur des comptes à l'étranger? Non
 
3 Assurances investissement

La personne protégée a-t-elle des assurances investissement? Non
 
4 Comptes titre

La personne protégée a-t-elle des avoirs sur un compte titre? Oui
 

Banque Compte bancaire Solde précédent Solde actuel Date Extraits bancaires B*?

ING BE93 3632 0061 8167 0,00 € 72 252,16 € 19/02/2022 Livre Journal com... Oui

       
B*?=bloqué ?

5 Coffre

La personne protégée a-t-elle des coffres dans une banque ? Non
 
6 Y a-t-il des remarques complémentaires sur les comptes bancaires ci-dessus ?

Le compte Invest et le compte titres ayant le même numéro, le solde des deux comptes est repris sous la rubrique 
dossier titres. L'annexe au dossier titres est envoyée par mail car le Rcpp refuse le téléchargement
 

V BIENS IMMOBILIERS

La personne protégée dispose-t-elle de biens immobiliers? Non
 
VI BIENS MOBILIERS

Avoirs mobiliers importants? Non
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VII DETTES

1 Description des dettes en cours

Le règlement collectif de dettes

Existe-t-il à cet instant un règlement collectif de dettes en faveur de la personne protégée ? Non
 
Dettes individuelles

Existe-t-il des dettes en dehors du règlement collectif de dettes ? Non
 
Avez-vous encore des remarques supplémentaires sur les dettes ?
 

VIII ASSURANCES

Quelles sont les assurances souscrites par la personne protégée ? Non
 
IX APERÇU DES REVENUS (SUR BASE ANNUELLE)

Aucun revenus encodés.

X APERÇU DES DÉPENSES (SUR BASE ANNUELLE)

Il n'y a aucune dépense d'encodée.

XI INFORMATIONS COMPLÉMENTAIRES

1 Succession ou indivision

La personne protégée est-elle part à une succession ou bien à une indivision qui doit encore être liquidée ou 
divisée ?? Non
 
2 Procédure juridique

La personne protégée est-elle partie à une procédure judirique, en tant que demandeur ou défendeur ? Non
 
 
XII EXERCICE

1 Conditions de vie matérielle de la personne protégée (seule, en famille, en maison de repos, situations 
particulières,…) :  veuillez indiquer si la situation a changé lors de la période écoulée:
Monsieur Goblet vivait au sein des Soeurs de la Providence à Champion, lesquelles ont bien pris soin de lui 
tout au long de son hébergement.
Monsieur Goblet est décédé à la suite d'une grave crise d'épilepsie le 19 février

2 Manière dont l’administrateur des biens a associé la personne protégée et, le cas échéant, son 
administrateur de la personne et la personne de confiance à l’exercice de sa mission et a tenu compte de leur 
opinion :
Néant

3 Le cas échéant la manière dont l’administrateur des biens a tenu compte des remarques que le juge de paix a 
formulées lors d’un rapport précédent :
Néant

4 Faits importants s’étant déroulés pendant la période écoulée (déménagement, problèmes médicaux 
importants, perte de revenus,…) :
Néant

5 Eléments qui doivent être mentionnés dans le rapport en vertu d’une décision du juge de paix:
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Néant

6 Fréquence et manière dont l'administrateur s'est concerté avec la personne protégée, l'a visitée ou l'a 
contactée :
Néant

7 Remarques particulières
Néant

 
XIII DOCUMENTS - PIÈCES SUPPLÉMENTAIRES

annexe au rapport de clôture.doc1. 

Remarques :
 

XIV COMMUNICATION DU RAPPORT

L’administrateur doit également communiquer le rapport à la personne protégée (à moins que le juge de paix ne l’en 
ai dispensé), à/aux éventuelle(s) personne(s) de confiance et éventuellement , à l’/aux autre(s) administrateur(s).
 
L’administrateur s’engage à transmettre une copie du rapport:

la personne protégée: Etienne GOBLET
à l’/aux autre(s) administrateur(s): Sophie PIERRET
à la/aux personne(s) de confiance: -
 

XV CONFIRMATION

Votre formulaire avec référence 245820 a été envoyé à 'Justice de Paix de NAMUR 1 à la date du mardi 22/02/2022 
11h44'.
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XVI PIÈCES JOINTES

1 Aperçu des comptes bancaires

Comptes à vue

BE28 3631 0812 3920
Solde final du compte dans le 

précédent rapport
Solde du compte dans l'actuel 

rapport
 Solde sur base de extrait bancaire 

0,00 € 14 090,88 € 14 090,88 €

 Revenus sur ce compte dans ce 
rapport

 Dépenses sur ce compte dans ce 
rapport  Solde sur base de transactions 

0,00 € 0,00 € 0,00 €
Veuillez vérifier à nouveau vos transactions en raison de la différence entre les soldes (cela n'empêche pas le 
dépôt).
 

Comptes épargne

BE70 3635 2489 4625
Solde final du compte dans le 

précédent rapport
Solde du compte dans l'actuel 

rapport
 Solde sur base de extrait bancaire 

0,00 € 47 757,17 € 47 757,17 €

 Revenus sur ce compte dans ce 
rapport

 Dépenses sur ce compte dans ce 
rapport  Solde sur base de transactions 

0,00 € 0,00 € 0,00 €
Veuillez vérifier à nouveau vos transactions en raison de la différence entre les soldes (cela n'empêche pas le 
dépôt).
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Aperçu compte à vue BE28 3631 0812 3920

 

Description Revenus Dépenses Extraits bancaires

 

Totaux 0,00 € 0,00 €  

Différence entre les revenus et les dépenses 0,00 €  

Total en début de période : 0,00 €  

Total de l’avoir actuel : 14 090,88 €  

Différence entre les deux 14 090,88 €  
 

Aperçu compte épargne BE70 3635 2489 4625

 

Description Revenus Dépenses Extraits bancaires

 

Totaux 0,00 € 0,00 €  

Différence entre les revenus et les dépenses 0,00 €  

Total en début de période : 0,00 €  

Total de l’avoir actuel : 47 757,17 €  

Différence entre les deux 47 757,17 €  
 

Aperçu compte titres BE93 3632 0061 8167

 

Description Revenus Dépenses Extraits bancaires

 

Totaux 0,00 € 0,00 €  

Différence entre les revenus et les dépenses 0,00 €  

Total en début de période : 0,00 €  

Total de l’avoir actuel : 72 252,16 €  

Différence entre les deux 72 252,16 €  
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